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Direction Régionale de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement

d'Occitanie

Unité Départementale Hérault
520 Allée Henri II de Montmorency
CS 69007
34064 Montpellier Cedex 02

Montpellier, le 10/10/2024

Rapport de l'Inspection des installations classées

Visite d'inspection du 03/10/2024

Contexte et constats

Publié sur

CARRIERES & MATERIAUX SUD-EST - CMSE

855 RUE RENE DESCARTES
2EME ETAGE --

13100 Aix-En-Provence

Références : UD34/H1/2024-127
Code AIOT : 0100005498

1) Contexte

Le  présent  rapport  rend compte de  l’inspection  réalisée  le  03/10/2024 dans  l'établissement
CARRIERES & MATERIAUX SUD-EST -  CMSE implanté Route de Vendres 34500 Béziers.  Cette
part ie  «  Contexte  et  constats  »  est  publ iée  sur  le  s i te  internet  Géor i sques  (
https : / /www.geor i sques .gouv . f r /  ) .

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
CARRIERES & MATERIAUX SUD-EST - CMSE•
Route de Vendres 34500 Béziers•
Code AIOT : 0100005498•
Régime : Enregistrement•
Statut Seveso : Non Seveso•
IED : Non•

https://www.georisques.gouv.fr/
https://www.georisques.gouv.fr/
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Cette installation de stockage de déchets inertes (ISDI) prend place sur l'ancien site de la carrière
de la Galiberte qui bénéficiait d'un arrêté d'autorisation d'exploiter jusqu'au 23 juin 2023. L'arrêté
préfectoral d'autorisation de l'ISDI date de février 2023. Le site est fragmenté en 3 zones qui vont
être exploitées au fur et à mesure :
- un 1er casier à remplir jusqu'en 2032,
- un 2ème casier à remplir de 2032 à 2037,
- un 3ème casier à remplir de 2037 à 2048.
Le site se situe sur le tracé de la future ligne à grande vitesse Montpellier - Perpignan.
Le  site  comprend  également  une  activité  de  négoce  de  matériaux  ainsi  qu'une  activité  de
recyclage,  pour  une  quantité  de  déchets  d'environ  10  000  tonnes  par  an.

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations  dans  leur  état  au  moment  du  contrôle.

A chaque point de contrôle est  associée une fiche de constat  qui  comprend notamment les
informations suivantes :

le nom donné au point de contrôle ;•
la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;•
si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la
précédente visite ;

•

la prescription contrôlée ;•
à l'issue du contrôle :•

le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
les observations éventuelles ;
le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
le  cas  échéant  la  proposition de suites  de l'Inspection des  installations  classées  à
Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...



Il existe trois types de suites :
« Faits sans suite administrative » ;•
« Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à
Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec :

•

soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se
conformer à la prescription) ;



soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des
suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;



 « Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète » : dans ce cas, une analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

•

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats
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Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire

Proposition de suites de
l'Inspection des installations

classées à l'issue de la présente
inspection (1)

Proposition
de délais

3
Tenue d’un

registre
Arrêté Ministériel du
12/12/2014, article 9

Demande de justificatif à
l'exploitant

 1 mois

4
Règles

d'exploitation
du site

Arrêté Ministériel du
12/12/2014, article 22

Demande de justificatif à
l'exploitant

 1 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale
Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire Autre information

1
Traçabilité des

déchets
Arrêté Ministériel du 12/12/2014,

article 5
Sans objet

2
Traçabilité des

déchets
Arrêté Ministériel du 12/12/2014,

article 8
Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Le site est exploité de manière rigoureuse. L'inspection a néanmoins relevé 2 points à améliorer,
concernant la tenue du registre d'admission des déchets et le panneau de signalisation situé à
l'entrée de l'installation.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Traçabilité des déchets
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 12/12/2014, article 5
Thème(s) : Risques chroniques, Conditions d’admission des déchets
Prescription contrôlée :

Avant la livraison ou au moment de celle-ci, ou lors de la première d'une série de livraisons d'un
même type de déchets, l'exploitant demande au producteur des déchets un document préalable
indiquant :

- le nom et les coordonnées du producteur des déchets et, le cas échéant, son numéro SIRET ;
- le nom et les coordonnées des éventuels intermédiaires et, le cas échéant, leur numéro SIRET ;
- le nom et les coordonnées du ou des transporteurs et, le cas échéant, leur numéro SIRET ;
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- l'origine des déchets ;
- le libellé ainsi que le code à six chiffres des déchets, en référence à la liste des déchets figurant à
l'annexe II de l'article R. 541-8 du code de l'environnement ;
- la quantité de déchets concernée en tonnes.

Le cas échéant, sont annexés à ce document les résultats de l'acceptation préalable mentionnée
à l'article 3.
Ce document est signé par le producteur des déchets et les différents intermédiaires, le cas
échéant.
La durée de validité du document précité est d'un an au maximum.
Un exemplaire original de ce document est conservé par l'exploitant pendant au moins trois ans
et est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. Lorsqu'elles existent, les
copies des annexes sont conservées pendant la même période.

Constats :

En séance, l'exploitant a exposé à l'inspection le document préalable N° DP24100020C du 3
octobre 2024 répertoriant l'ensemble des informations demandées. Le document est signé par le
producteur de déchets et l'exploitant.
Aucune remarque de l'inspection.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Traçabilité des déchets
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 12/12/2014, article 8
Thème(s) : Risques chroniques, Conditions d’admission des déchets
Prescription contrôlée :

En cas d'acceptation des déchets, l'exploitant délivre un accusé d'acceptation au producteur des
déchets en complétant le document prévu à l'article 5 par les informations minimales suivantes :

- la quantité de déchets admise, exprimée en tonnes ;
- la date et l'heure de l'acceptation des déchets.

Constats :

En séance, l'exploitant a transmis à l'inspection l'accusé d'acceptation de déchets LC24100951C
du 3 octobre 2024. Le document reprend bien la quantité de déchets admise en tonnes, ainsi que
la date et l'heure de l'acceptation des déchets.
Aucune remarque de l'inspection.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 3 : Tenue d’un registre
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 12/12/2014, article 9
Thème(s) : Risques chroniques, Conditions d’admission des déchets
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Prescription contrôlée :

L'exploitant tient à jour un registre d'admission. Outre les éléments visés à l'arrêté du 29 février
2012 sur les registres, il consigne pour chaque chargement de déchets présenté :

- l'accusé d'acceptation des déchets ;
- le résultat du contrôle visuel mentionné à l'article 7 et, le cas échéant, celui de la vérification des
documents d'accompagnement ;
- le cas échéant, le motif de refus d'admission.

Ce registre est conservé pendant au moins trois ans et est tenu à la disposition de l'inspection des
installations classées.

Constats :

L'inspection a constaté que l'exploitant tient un registre d'admission en format numérique. Le
résultat du contrôlevisuel n'est pas clairement indiqué. Cependant, l'exploitant a indiqué qu'il
était consigné dans la rubrique "contrôle olfactif" et qu'il était systématiquement réalisé par
l'opérateur à chaque livraison.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

L'exploitant ajoutera une rubrique "contrôle visuel" dans le registre d'admission et s'assurera
qu'elle est renseignée à chaque livraison de déchets. La date butoir est fixée au 15 novembre
2024.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant
Proposition de délais : 1 mois

N° 4 : Règles d'exploitation du site
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 12/12/2014, article 22
Thème(s) : Risques chroniques, Prescriptions générales
Prescription contrôlée :

Un panneau de signalisation et d'information est placé à proximité immédiate de l'entrée
principale, sur lequel sont notés :
- l'identification de l'installation de stockage ;
- le numéro et la date de l'arrêté préfectoral d'autorisation ;
- la raison sociale et l'adresse de l'exploitant ;
- les jours et heures d'ouverture ;
- la mention : « interdiction d'accès à toute personne non autorisée » ;
- le numéro de téléphone de la gendarmerie ou de la police et des services départementaux
d'incendie et de secours.
Les panneaux sont en matériaux résistants, les inscriptions sont inaltérables.
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Constats :

L'inspection a constaté la présence d'un panneau de signalisation et d'information à l'entrée du
site, sur lequel l'ensemble des informations est noté, à l'exception du numéro de téléphone de la
gendarmerie ou de la police et des services départementaux d'incendie et de secours.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

L'exploitant  ajoutera les  informations manquantes  et  transmettra  une photo justificative à
l'inspection.  La  date butoir  est  fixée au 15 novembre 2024.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant
Proposition de délais : 1 mois


